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Texte 1 : Articles du code de l’éducation modifiés par la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 

d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la république (extrait)

Texte 2 : Extrait du Programme d'enseignement de l'école maternelle 

NOR : MENE1504759A   arrêté du 18-2-2015 - J.O. du 12-3-2015

Texte 3 : Socle commun de connaissances, de compétences et de culture

décret n° 2015-372 du 31-3-2015 - J.O. du 2-4-2015

Questions :

1)  A  partir  des  documents  fournis,  pouvez-vous  définir  la  place  de  l'éducation  artistique  et 
culturelle à l'école primaire?

2) Au sein d'une école, quels sont les enjeux d'un parcours artistique et culturel réussi ? Relevez 
des obstacles et difficultés potentiels? 

3) Quelle place peut prendre l'école maternelle dans ce parcours ? Quels sont les liens qui peuvent 
être tissés entre école élémentaire et école maternelle ?



Texte 1 : Articles du code de l’éducation modifiés par la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 

d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la république1

Article L. 121-6 du code de l’éducation : 

L’éducation artistique et culturelle contribue à l’épanouissement des aptitudes individuelles et à 
l’égalité d’accès à la culture. Elle favorise la connaissance du patrimoine culturel et de la création 
contemporaine et participe au développement de la créativité et des pratiques artistiques. 
L’éducation artistique et culturelle est principalement fondée sur les enseignements artistiques. 
Elle comprend également un parcours pour tous les élèves tout au long de leur scolarité dont les 
modalités sont fixées par les ministres chargés de l’éducation nationale et de la culture. Ce 
parcours est mis en oeuvre localement ; des acteurs du monde culturel et artistique et du monde 
associatif peuvent y être associés. 
Les enseignements artistiques portent sur l’histoire des arts et sur la théorie et la pratique des 
disciplines artistiques, en particulier de la musique instrumentale et vocale, des arts plastiques et 
visuels, de l’architecture, du théâtre, du cinéma, de l’expression audiovisuelle, des arts du cirque, 
des arts du spectacle, de la danse et des arts appliqués. 
Les enseignements artistiques font partie intégrante de la formation scolaire primaire et 
secondaire. Ils font également l’objet d’enseignements spécialisés et d’un enseignement supérieur.

Texte 2 : Extrait du Programme d'enseignement de l'école maternelle 

2 1 Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique

Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres 
possibilités d’improvisation, d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise 
des supports sonores variés (musiques, bruitages, paysages sonores…) ou, au contraire, développe 
l’écoute de soi et des autres au travers du silence. Il met à la disposition des enfants des objets 
initiant ou prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles…), notamment pour les plus jeunes 
d’entre eux. Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent à de nouvelles 
expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de 
l’activité, les enjeux visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut 
être porté au regard d’autres spectateurs, extérieurs au groupe classe.

...

3. Agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités artistiques

Ce domaine d’apprentissage se réfère aux arts du visuel (peinture, sculpture, dessin, photographie, 
cinéma, bande dessinée, arts graphiques, arts numériques), aux arts du son (chansons, musiques 
instrumentales  et  vocales)  et  aux  arts  du  spectacle  vivant  (danse,  théâtre,  arts  du  cirque, 
marionnettes, etc.). L’école maternelle joue un rôle décisif pour l’accès de tous les enfants à ces 
univers  artistiques ;  elle  constitue  la  première  étape  du  parcours  d’éducation  artistique  et 
culturelle  que  chacun  accomplit  durant  ses  scolarités  primaire  et  secondaire  et  qui  vise 
l’acquisition d’une culture artistique personnelle, fondée sur des repères communs. 

3.1. Objectifs visés et éléments de progressivité

Développer du goût pour les pratiques artistiques

Les  enfants  doivent  avoir  des  occasions  fréquentes  de  pratiquer,  individuellement  et 
collectivement, dans des situations aux objectifs diversifiés. Ils explorent librement, laissent des 
traces spontanées avec les outils  qu’ils  choisissent ou que l’enseignant leur propose,  dans des 



espaces et des moments dédiés à ces activités. Ils font des essais que les enseignants accueillent 
positivement. Ils découvrent des matériaux qui suscitent l’exploration de possibilités nouvelles, 
s’adaptent à une contrainte matérielle. Tout au long du cycle, ils s’intéressent aux effets produits, 
aux résultats d’actions et situent ces effets ou résultats par rapport aux intentions qu’ils avaient.  

Découvrir différentes formes d’expression artistique

Des rencontres avec différentes formes d’expression artistique sont organisées  régulièrement ; 
dans  la  classe,  les  enfants  sont  confrontés  à  des  œuvres  sous  forme  de  reproductions, 
d'enregistrements, de films ou de captations vidéo. La familiarisation avec une dizaine d'œuvres de 
différentes époques dans différents champs artistiques sur l’ensemble du cycle des apprentissages 
premiers permet aux enfants de commencer à construire des connaissances qui seront stabilisées 
ensuite pour constituer progressivement une culture artistique de référence. Autant que possible, 
les  enfants  sont  initiés  à  la  fréquentation  d'espaces  d'expositions,  de  salles  de  cinéma et  de 
spectacles vivants afin qu'ils  en comprennent la  fonction artistique et sociale et découvrent le 
plaisir d'être spectateur. 

Vivre et exprimer des émotions, formuler des choix

Les enfants apprennent à mettre des mots sur leurs émotions, leurs sentiments, leurs impressions, 
et peu à peu, à exprimer leurs intentions et évoquer leurs réalisations comme celles des autres. 
L’enseignant les incite à être précis pour comparer, différencier leurs points de vue et ceux des 
autres, émettre des questionnements ; il les invite à expliciter leurs choix, à  formuler ce à quoi ils 
pensent et à justifier ce qui présente à leurs yeux un intérêt.
…
3.2. Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 

-  Choisir  différents outils,  médiums, supports en fonction d’un projet ou d’une consigne et les 
utiliser en adaptant son geste.
- Pratiquer le dessin pour représenter ou illustrer, en étant fidèle au réel ou à un modèle, ou en 
inventant. 
-  Réaliser  une composition personnelle en reproduisant  des graphismes. Créer des graphismes 
nouveaux.
- Réaliser des compositions plastiques, seul ou en petit groupe, en choisissant et combinant des 
matériaux, en réinvestissant des techniques et des procédés.
- Avoir mémorisé un répertoire varié de comptines et de chansons et les interpréter de manière 
expressive. 
- Jouer avec sa voix pour explorer des variantes de timbre, d’intensité, de hauteur, de nuance. 
-  Repérer  et  reproduire,  corporellement  ou  avec  des  instruments,  des  formules  rythmiques 
simples. 
- Décrire une image, parler d’un extrait musical et exprimer son ressenti ou sa compréhension en 
utilisant un vocabulaire adapté.
- Proposer des solutions dans des situations de projet, de création, de résolution de problèmes, 
avec son corps, sa voix ou des objets sonores.

Texte  3 :  Socle  commun  de  connaissances,  de  compétences  et  de  culture

décret n° 2015-372 du 31-3-2015 - J.O. du 2-4-2015

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture couvre la période de la scolarité 



obligatoire, c'est-à-dire dix années fondamentales de la vie et de la formation des enfants, de six à 
seize ans. Il correspond pour l'essentiel aux enseignements de l'école élémentaire et du collège qui 
constituent une culture scolaire commune. Précédée pour la plupart des élèves par une 
scolarisation en maternelle qui a permis de poser de premières bases en matière d'apprentissage 
et de vivre ensemble, la scolarité obligatoire poursuit un double objectif de formation et de 
socialisation. Elle donne aux élèves une culture commune, fondée sur les connaissances et 
compétences indispensables, qui leur permettra de s'épanouir personnellement, de développer 
leur sociabilité, de réussir la suite de leur parcours de formation, de s'insérer dans la société où ils 
vivront et de participer, comme citoyens, à son évolution. Le socle commun doit devenir une 
référence centrale pour le travail des enseignants et des acteurs du système éducatif, en ce qu'il 
définit les finalités de la scolarité obligatoire et qu'il a pour exigence que l'École tienne sa 
promesse pour tous les élèves. 

Le socle commun doit être équilibré dans ses contenus et ses démarches :

- il ouvre à la connaissance, forme le jugement et l'esprit critique, à partir d'éléments ordonnés de 
connaissance rationnelle du monde ;

- il fournit une éducation générale ouverte et commune à tous et fondée sur des valeurs qui 
permettent de vivre dans une société tolérante, de liberté ;

- il favorise un développement de la personne en interaction avec le monde qui l'entoure ;

- il développe les capacités de compréhension et de création, les capacités d'imagination et 
d'action ;

- il accompagne et favorise le développement physique, cognitif et sensible des élèves, en 
respectant leur intégrité ;

- il donne aux élèves les moyens de s'engager dans les activités scolaires, d'agir, d'échanger avec 
autrui, de conquérir leur autonomie et d'exercer ainsi progressivement leur liberté et leur statut de 
citoyen responsable.

L'élève engagé dans la scolarité apprend à réfléchir, à mobiliser des connaissances, à choisir des 
démarches et des procédures adaptées, pour penser, résoudre un problème, réaliser une tâche 
complexe ou un projet, en particulier dans une situation nouvelle ou inattendue. Les enseignants 
définissent les modalités les plus pertinentes pour parvenir à ces objectifs en suscitant l'intérêt des 
élèves, et centrent leurs activités ainsi que les pratiques des enfants et des adolescents sur de 
véritables enjeux intellectuels, riches de sens et de progrès.

Le socle commun identifie les connaissances et compétences qui doivent être acquises à l'issue de 



la scolarité obligatoire. Une compétence est l'aptitude à mobiliser ses ressources (connaissances, 
capacités, attitudes) pour accomplir une tâche ou faire face à une situation complexe ou inédite. 
Compétences  et  connaissances  ne  sont  ainsi  pas  en  opposition.  Leur  acquisition  suppose  de 
prendre en compte dans le processus d'apprentissage les vécus et les représentations des élèves, 
pour les mettre en perspective, enrichir et faire évoluer leur expérience du monde.

Par la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la République du 8 
juillet 2013, la République s'engage afin de permettre à tous les élèves d'acquérir le socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture, porteur de la culture commune. Il s'agit de 
contribuer au succès d'une école de la réussite pour tous, qui refuse exclusions et discriminations 
et qui permet à chacun de développer tout son potentiel par la meilleure éducation possible.

La logique du socle commun implique une acquisition progressive et continue des connaissances 
et des compétences par l'élève, comme le rappelle l'intitulé des cycles d'enseignement de la 
scolarité obligatoire que le socle commun oriente : cycle 2 des apprentissages fondamentaux, cycle 
3 de consolidation, cycle 4 des approfondissements. Ainsi, la maîtrise des acquis du socle commun 
doit se concevoir dans le cadre du parcours scolaire de l'élève et en référence aux attendus et 
objectifs de formation présentés par les programmes de chaque cycle. La vérification de cette 
maîtrise progressive est faite tout au long du parcours scolaire et en particulier à la fin de chaque 
cycle. Cela contribue à un suivi des apprentissages de l'élève. Pour favoriser cette maîtrise, des 
stratégies d'accompagnement sont à mettre en œuvre dans le cadre de la classe, ou, le cas 
échéant, des groupes à effectifs réduits constitués à cet effet.

Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer

Le domaine des langages pour penser et communiquer recouvre quatre types de langage, qui sont 
à la fois des objets de savoir et des outils : la langue française ; les langues vivantes étrangères ou 
régionales ; les langages mathématiques, scientifiques et informatiques ; les langages des arts et 
du corps. Ce domaine permet l'accès à d'autres savoirs et à une culture rendant possible l'exercice 
de l'esprit critique ; il implique la maîtrise de codes, de règles, de systèmes de signes et de 
représentations. Il met en jeu des connaissances et des compétences qui sont sollicitées comme 
outils de pensée, de communication, d'expression et de travail et qui sont utilisées dans tous les 
champs du savoir et dans la plupart des activités.

 Objectifs de connaissances et de compétences pour la maîtrise du socle commun

Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à l'écrit 

L'élève parle, communique, argumente à l'oral de façon claire et organisée ; il adapte son niveau 
de langue et son discours à la situation, il écoute et prend en compte ses interlocuteurs.

Il adapte sa lecture et la module en fonction de la nature et de la difficulté du texte. Pour 
construire ou vérifier le sens de ce qu'il lit, il combine avec pertinence et de façon critique les 
informations explicites et implicites issues de sa lecture. Il découvre le plaisir de lire.



L'élève s'exprime à l'écrit pour raconter, décrire, expliquer ou argumenter de façon claire et 
organisée. Lorsque c'est nécessaire, il reprend ses écrits pour rechercher la formulation qui 
convient le mieux et préciser ses intentions et sa pensée.

Il utilise à bon escient les principales règles grammaticales et orthographiques. Il emploie à l'écrit 
comme à l'oral un vocabulaire juste et précis.

Dans des situations variées, il recourt, de manière spontanée et avec efficacité, à la lecture comme 
à l'écriture.

Il apprend que la langue française a des origines diverses et qu'elle est toujours en évolution. Il est 
sensibilisé à son histoire et à ses origines latines et grecques.

Comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale

L'élève pratique au moins deux langues vivantes étrangères ou, le cas échéant, une langue 
étrangère et une langue régionale.

Pour chacune de ces langues, il comprend des messages oraux et écrits, s'exprime et communique 
à l'oral et à l'écrit de manière simple mais efficace. Il s'engage volontiers dans le dialogue et prend 
part activement à des conversations. Il adapte son niveau de langue et son discours à la situation, il  
écoute  et  prend en  compte ses  interlocuteurs.  Il  maîtrise  suffisamment  le  code  de  la  langue 
pratiquée pour  s'insérer  dans  une  communication  liée  à  la  vie  quotidienne :  vocabulaire, 
prononciation,  construction  des  phrases ;  il  possède  aussi  des  connaissances  sur  le  contexte 
culturel  propre  à  cette  langue  (modes  de  vie,  organisations  sociales,  traditions,  expressions 
artistiques...)  ....

Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 

Sensibilisé aux démarches artistiques, l'élève apprend à s'exprimer et communiquer par les arts, 
de manière individuelle et collective, en concevant et réalisant des productions, visuelles, 
plastiques, sonores ou verbales notamment. Il connaît et comprend les particularités des différents 
langages artistiques qu'il emploie. Il justifie ses intentions et ses choix en s'appuyant sur des 
notions d'analyse d'œuvres.

Il s'exprime par des activités, physiques, sportives ou artistiques, impliquant le corps. Il apprend 
ainsi le contrôle et la maîtrise de soi.


